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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 13.144 du 26 juin 2008   
dans l’affaire X / ème chambre

En cause : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 17 septembre 2007 par X, qui déclare être de nationalité turque,
contre la décision (CG/X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 29
août 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi ») ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 8 avril 2008 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me A. HAEGEMAN loco Me T. OP DE
BEECK, , et M. A. ALFATLI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard du requérant
une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi
du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité turque. Depuis 1996-1997,
vous seriez sympathisant du Hadep (Parti de la démocratie du peuple) devenu Dehap
(Parti démocratique du peuple). Vous auriez fréquenté régulièrement une association
culturelle et de solidarité dénommée Cavusoglu, à Kartal.

Vers février ou mars 2000, lors d’une sorte de rassemblement pour le Newroz, vous auriez
été arrêté par la police et emmené devant le parquet. Ensuite, vous auriez été conduit à
l’Unité de recherches de Yakacik où vous auriez été gardé quarante-huit heures. Durant
votre détention, vous auriez été giflé.
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Fin 2001 ou début 2002, en compagnie de deux personnes, vous auriez mis une table sur
une place, à Kartal, afin de récolter des dons pour les plus démunis. N’ayant pas
d’autorisation, vous auriez été emmené avec les deux personnes au commissariat de
Kartal. Vous y auriez été détenu huit à neuf heures.

En juin ou juillet 2002, vous auriez discuté avec des amis dans le local de l’association
Cavusoglu. Des policiers seraient venus pour procéder à un contrôle d’identité et ils
auraient emmené toutes les personnes présentes. Emmené à l’Unité de recherches de
Yakacik, vous y auriez été détenu durant 24 heures avant d’être libéré.

En août ou septembre 2004, alors que vous discutiez avec des amis à une table de la
cantine de votre école, une bagarre aurait eu lieu avec la table voisine. La police aurait été
appelée et elle serait intervenue en embarquant les auteurs de cette bagarre. Vous auriez
été détenu vingt-quatre heures au commissariat de Tuzla avant d’être libéré. Depuis ces
diverses arrestations, vous auriez pensé du mal de la police.

Durant l’année 2004, vous auriez reçu une lettre de menaces. Vous auriez pensé que
l’auteur de ces menaces était l’une des personnes avec laquelle vous vous seriez disputé
pour divergences d’opinions. Par la suite, vous auriez reçu des menaces par téléphone.
Suite à ces menaces, vous auriez décidé de porter une arme.

Le 13 février 2005, en compagnie de deux personnes, vous auriez marché en direction de
l’association. Lors de votre passage devant un café Internet, des personnes vous auraient
injuriés. Vous vous seriez bagarrés et six coups de feu auraient été tirés. Vous auriez été
touché à l’épaule gauche et à la jambe droite. Armé, vous auriez tiré à votre tour et vous
auriez blessé une personne (à savoir un dénommé [F. K.]) avec laquelle vous vous seriez
déjà disputé à plusieurs reprises auparavant pour divergences d’opinions : vous-même
étant pour l’égalité entre les hommes et cette personne étant nationaliste et raciste.

Vous auriez été conduit à l’hôpital. Le lendemain, un policier serait venu vous chercher
pour vous conduire au commissariat de police. Ensuite, vous seriez passé devant le
procureur, lequel aurait délivré un mandat d’arrêt à votre encontre pour tentative
d’homicide et pour avoir blessé une personne. Ensuite, vous auriez été conduit à une
maison de détenus à Kartal où vous seriez resté un mois. Le 14 mars 2005, vous auriez
été libéré en attendant votre jugement.

Afin que cette histoire cesse et afin de refaire votre vie, vous auriez fui la Turquie le 24
août 2005 et vous seriez arrivé quelques jours plus tard en Belgique. Durant votre séjour
sur le territoire belge, vous auriez appris qu’un jugement avait été rendu à votre encontre
et vous auriez été condamné au paiement d’une amende. Actuellement, vous auriez peur
de retourner en Turquie car vous craindriez de revivre la même situation et d’être tué par
[F. K.] ou ses amis.

B. Motivation

Force est d’abord de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible
qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de
subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

De fait, l’examen comparé de vos déclarations successives laisse apparaître
d’importantes divergences.

Ainsi, lors de votre audition en recours urgent, vous avez déclaré avoir été arrêté pour la
première fois par les autorités turques vers décembre 2000. Cette arrestation se serait
déroulée lors d’un meeting organisé par le Hadep sur l’égalité et la liberté dans l’est du
pays. Vous auriez été emmené à la Sûreté de Gülsuyu (section anti-terroriste) où vous
auriez été maltraité (jets d’eau, électrochocs, …). Ensuite, vous auriez été transféré au
centre Soganlik. Votre détention au total aurait duré quarante-huit heures (cf. rapport
d’audition en date du 20 février 2006 p. 6 et 7). Or, au Commissariat général en date du
22 août 2007, vous prétendez avoir été arrêté pour la première fois vers février ou mars
2000 lors d’une sorte de rassemblement pour le Newroz. Les policiers vous auraient
emmené à l’unité de recherches de Yakacik, après vous avoir conduit devant le parquet.
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Vous auriez été gardé à l’Unité durant quarante-huit heures. Durant cette détention, vous
auriez été giflé (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 5 et 6). Confronté à cette
contradiction, vous ne fournissez aucune justification pertinente. De fait, vous vous
contentez de dire que vous ne vous souviendriez pas des dates, que vous auriez été
arrêté durant une sorte de Newroz et que vous auriez subi de faibles électrochocs (cf.
rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 9).

De plus, en recours urgent, vous expliquer avoir reçu, trois après votre première garde à
vue (à savoir en décembre 2000), un appel téléphonique, vous demandant de vous
présenter à la section anti-terroriste de Gülsuyu. Vous vous y seriez rendu et vous y auriez
été gardé deux jours (cf. rapport d’audition en date du 20 février 2006 p. 7). Toutefois, lors
de votre audition au Commissariat général en date du 22 août 2007, vous soutenez que
votre deuxième arrestation aurait eu lieu fin 2001 ou début 2002, lors de la récolte de dons
pour les défavorisés, sur une place, à Kartal. Vous auriez été gardé huit à neuf heures au
commissariat de Kartal (cf. rapport d’audition p. 6). Confronté à cette contradiction, vous
ne fournissez aucune justification pertinente. En effet, vous vous limitez à dire que le
commissariat vous aurait envoyé un papier et que vous vous y seriez présenté pour savoir
ce que c’était (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 9).

En outre, lors de votre audition en recours urgent, vous avez prétendu avoir été arrêté par
la police, pour la troisième fois, en septembre ou octobre 2001, sur une place, à Kartal,
lors d’un concert donné sans autorisation. Les policiers vous auraient emmené à la
Direction de la Sûreté de Kartal où vous auriez été détenu durant vingt-quatre heures (cf.
rapport d’audition en date du 20 février 2006 p. 8). Cependant, au Commissariat général
en date du 22 août 2007, vous dites que votre troisième arrestation se serait déroulée à
l’association Cavusoglu lors d’un contrôle d’identité et ce, en juin ou juillet 2002. Vous
auriez été conduit à l’Unité de recherches de Yakacik où vous y auriez été détenu durant
24 heures (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 7). Confronté à cette
contradiction, vous ne fournissez aucune justification pertinente. De fait, vous vous
contentez de dire que vous auriez confondu les gardes à vue et que les documents
concernant ces différentes gardes à vue seraient dans les locaux de la police (cf. rapport
d’audition en date du 22 août 2007 p. 10).

Par ailleurs, en recours urgent, vous avez déclaré avoir été mis en garde à vue pour la
quatrième fois, en mars ou avril 2002. Vous auriez été arrêté lors d’un meeting d’étudiants
organisé devant votre école, à Tuzla. Vous auriez été emmené à la Direction de la Sûreté
de Kartal où vous auriez été détenu dix à douze heures (cf. rapport d’audition en date du
20 février 2006 p. 8 et 9). Or, au Commissariat général en date du 22 août 2007, vous
prétendez avoir été arrêté pour la quatrième fois en août ou septembre 2004. En train de
discuter avec des amis à une table de la cantine de l’école, une dispute aurait eu lieu avec
la table voisine, laquelle aurait débouché sur une bagarre. La police aurait été appelée et
elle se serait déplacée. Sur place, elle aurait arrêté tous les protagonistes. Vous auriez été
emmené au commissariat de Tuzla où vous y auriez été détenu durant vingt-quatre heures
(cf. rapport d’audition p. 7 et 8). Confronté à cette contradiction, vous n’apportez aucune
justification pertinente. En effet, vous vous limitez à dire que les dates seraient différentes
mais que le lieu serait identique (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 10).

De même, au CGRA en date du 22 août 2007, à la question à savoir si vous aviez été
détenu une cinquième fois, vous répondez par la négative (cf. rapport d’audition p. 8). Or,
en recours urgent, vous faites état d’une cinquième arrestation s’étant déroulée vers juillet
ou août 2004 à l’association culturelle (cf. rapport d’audition en date du 20 février 2006 p.
9). Confronté à cette contradiction, vous ne fournissez aucune justification pertinente. De
fait, vous vous contentez de dire que vous auriez été détenu quatre ou cinq fois et que
vous ne vous en souviendriez plus (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 10).

Soulignons que vous tentez de justifier les divergences chronologiques susmentionnées
par l’ancienneté des faits et par le fait que vous tentez d’oublier ces événements (cf.
rapport d’audition du CGRA en date du 22 août 2007 p. 8). Une telle justification n’est
nullement pertinente pour expliquer de telles divergences.

De surcroît, à l’Office des étrangers, vous avez déclaré que vous rentriez chez vous après
avoir été à une réunion du parti s’étant déroulée à l’association quand vous auriez été
agressé et blessé par balles (cf. rapport d’audition p. 19). Or, au Commissariat général,
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l’agression se serait déroulée alors que vous vous rendiez à l’association (cf. rapport
d’audition en date du 20 février 2006 p. 10 et en date du 3 août 2007 p. 4). Confronté à
cette contradiction, vous n’apportez aucune justification pertinente. En effet, vous vous
limitez à dire que vous vous rendiez à l’association et que vous étiez troublé
psychologiquement à l’Office des étrangers (cf. rapport d’audition en date du 20 février
2006 p. 14 et en date du 22 août 2007 p. 10).

En plus, en recours urgent, vous avez dit que vous vous rendiez à l’association en
compagnie de cinq ou six amis (cf. rapport d’audition en date du 20 février 2006 p. 10). Or,
au Commissariat général en date du 3 août 2007, vous soutenez que deux amis vous
auraient accompagné (cf. rapport d’audition p. 5). Confronté à cette contradiction, vous ne
fournissez aucune justification pertinente. De fait, vous vous contentez de dire que vous
auriez été cinq ou six personnes dont deux auraient agi. Parmi ces cinq ou six personnes,
il y aurait eu votre agresseur (cf. rapport d’audition en date du 22 août 2007 p. 10 et 11).

Ces divergences nous autorisent à dire que vous n’avez jamais été arrêté par les autorités
pour avoir eu des activités à caractère politique. Elles nous permettent également
d’affirmer que la bagarre dans laquelle vous auriez été blessé par balle n’avait pas le
caractère politique que vous tentez de lui donner. Cette affirmation est renforcée par la
traduction des documents judiciaires que vous nous avez remis. En effet, les faits narrés
dans ces documents concernant l’agression ne font à aucun moment référence à une
dispute à caractère politique ayant débouché sur une agression mais bien à une affaire
relevant du droit commun (cf. traduction de l’acte d’accusation « une dispute avec les
enfants du quartier pour une histoire de bruit »). Vous avez tenté d’expliquer cette non
politisation des faits, en recours urgent, par le fait que les avocats auraient fait en sorte
que l’affaire ne soit pas politisée (cf. rapport d’audition en date du 20 février 2006 p. 13).
Cette explication n’est pas pertinente au vu des divergences susmentionnées.

Dès lors, il est permis de penser que le motif principal que vous invoquez pour justifier
votre demande d’asile (à savoir une agression avec échange de coups de feu) ne peut
être rattaché à l’un des critères prévus par la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à
savoir un motif religieux, politique, de nationalité, de race ou d’appartenance à un groupe
social.

A supposer que cette agression soit à caractère politique comme vous tentez de le faire
croire, vous n’avez pu démonter qu’il existe, à votre encontre, de sérieuses indications
d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet
1951

De fait, premièrement, au Commissariat général en date du 22 août 2007, vous expliquez
que vous ne pourriez retourner en Turquie car vous auriez peur d’être à nouveau victime
de coups de feu ou d’être menacé par votre agresseur ou ses amis. Invité à exposer sur
quels éléments vous basez votre crainte, vous répondez qu’il existe une probabilité que
vous soyez encore victime d’une telle agression vu que vous auriez déjà été agressé une
première fois. Vous déclarez également que votre agresseur ou ses amis pourraient vous
menacer à nouveau (cf. rapport d’audition datant du 22 août 2007 p. 2, 4, 8 et 9).
Toutefois, vous ne faites part d’aucun élément concret permettant de penser que vous
puissiez être victime à nouveau d’une agression de la part de ces personnes. De fait, vous
vous contentez de dire que l’ambiance serait toujours la même en Turquie et que vous ne
sauriez pas ce qui se passe dans la tête de votre agresseur ou de ses amis. Vous pensez
que ces derniers pourraient soit vous tuer soit vous laisser tranquille (cf. rapport d’audition
au CGRA datant du 3 août 2007 p. 14 et datant du 22 août 2007 p. 4, 8 et 9). En l’absence
d’éléments concrets et sur la base de simples suppositions de votre part, il n’est pas
possible de définir une crainte de persécution, au sens de ladite Convention, dans votre
chef. Soulignons que lors de l’audition en date du 3 août 2007, de votre propre initiative,
vous avez décidé de renoncer à votre demande d’asile et ce, après plusieurs heures
d’audition. Vous avez même déclaré ne plus avoir de crainte à l’égard de la Turquie (cf.
rapport d’audition p. 14 et 15). Le 6 août 2007, vous êtes revenu sur votre décision de
renoncer à votre demande d’asile (cf. déclaration de poursuite de procédure datant du 6
août 2007). Vous justifiez ce revirement par le fait que vous auriez renoncé à votre
demande car vous vouliez revoir votre famille mais que vous auriez toujours peur de
revivre la même situation en Turquie (cf. rapport d’audition du CGRA en date du 22 août
2007 p. 2). Un telle inconstance de votre part à l’égard de la continuation ou non de votre
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procédure d’asile est très peu compatible avec le comportement d’une personne qui craint
d’être victime de persécutions.

Deuxièmement, en date du 22 août 2007, au CGRA, à la question de savoir si vous
pourriez vous installer dans une autre région de Turquie vu le caractère local du fait
principal que vous invoquez pour justifier votre demande d’asile – à savoir une agression
devant un café Internet – (cf. rapport d’audition du CGRA en date du 3 août 2007 p. 4),
vous répondez que votre agresseur pourrait avoir connaissance de votre adresse. A savoir
comment, vous soutenez que votre adresse pourrait être trouvée sur Internet après votre
enregistrement à la mairie, cet enregistrement étant selon vos dires disponible sur un site
comme Google (cf. rapport d’audition du CGRA en date du 22 août 2007 p. 3 et 4).
Toutefois, vous n’apportez aucun élément de preuve permettant d’étayer vos dires. De
plus, il paraît très étonnant que les autorités turques autorisent que de telles données
puissent être disponibles sur un site de recherches accessible à tous.

Force est également de constater vous invoquez ne pouvoir retourner en Turquie car vous
vous seriez fait une nouvelle vie en Belgique. De fait, vous vous seriez marié
religieusement et vous vous seriez habitué à vivre dans ce pays (cf. rapport d’audition du
CGRA en date du 3 août 2007 p. 9 et 14 ; en date du 22 août 2007 p. 2 et 9). De tels
motifs ne peuvent être rattachés à l’un des critères prévus par la Convention de Genève
du 28 juillet 1951, à savoir un motif religieux, politique, de nationalité, de race ou
d’appartenance à un groupe social.

Force est aussi de constater qu’il ressort d’une analyse de la situation en Turquie qu’à
l’heure actuelle, il n’existe pas, en Turquie, de risque réel d’atteinte grave au sens de
l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers. Comme il ressort des informations dont
dispose le Commissariat général et dont vous trouverez une copie dans le dossier
administratif, la situation actuelle n’est pas de nature telle que les civils fassent l’objet de
menaces graves contre leur vie ou leur personne en raison d’une violence aveugle et
généralisée dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

Enfin, en ce qui concerne les documents que vous versez au dossier (à savoir une carte
d’identité, une carte d’étudiant, une attestation de stage de la marine, une « crew list », un
diplôme, une copie de deux procès-verbaux d’audience, un acte d’accusation, un mandat
d’arrêt et une copie d’un rapport médical), ils n’appuient pas valablement votre demande
d’asile. De fait, ceux-ci attestent d’éléments de votre récit (à savoir votre identité, votre
nationalité et une procédure judiciaire qui serait clôturée et dans laquelle vous auriez été
condamné au paiement d’une amende) qui n’ont jamais été remis en cause par la
présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

1. La partie requérante confirme les faits tels que résumés par le Commissaire général
dans l’acte attaqué.

2. Elle prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers
(ci-après « la loi »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation
formelle des actes administratifs et du principe général de bonne administration, « à
savoir le devoir de motivation matérielle et formelle ».

3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au
regard de circonstances de fait propres à l’espèce. Elle fait valoir que celle-ci repose
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en partie sur des imprécisions, sur des points de détail ou sur des questions
auxquelles la partie requérante n’aurait raisonnablement pu apporter de réponse.
Elle reproche un manque de recherche quant aux faits et la non prise en compte d’un
choc traumatique dans le chef du requérant, à l’origine de troubles mnésiques
explicatifs de la présence de contradictions.

4. Elle s’étonne de ce que la partie défenderesse ne remette pas en question la
fusillade de 2005, mais bien son mobile politique. Elle relève, dans ce cadre, le
nombre important d’informations exactes sur les partis politiques fournies par le
requérant.

5. Elle souligne le désir de vengeance, envers le requérant, des personnes présentes
lors de la fusillade.

6. Elle prend un second moyen de la violation de la Convention de Genève, arguant
d’une interprétation fautive du Commissaire général au vu de la réalité des actes de
persécutions graves et systématiques commis ou au moins tolérés par l’Etat turc
envers le requérant.

2.7. Elle sollicite l’annulation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de
réfugié au requérant ou, à défaut, l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande 

3.1. Le requérant fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être
persécuté en raison de sa qualité de sympathisant du parti HADEP, devenu DEHAP.
Dans ce contexte, il aurait été arrêté et détenu en garde à vue à quatre reprises, de
2000 à fin 2004. Le 13 février 2005, lors d’une rixe, il aurait blessé, avec une arme,
une personne avec laquelle il avait déjà eu de nombreux différents politiques. Suite à
une décision judiciaire, il aurait été maintenu en détention préventive durant un mois.
Il aurait ensuite fui la Turquie et aurait appris par la suite que le jugement rendu à
son encontre l’avait condamné au paiement d’une amende.

3.2. La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que les faits allégués ne
sont pas établis, le récit de la partie requérante manquant de crédibilité aux yeux du
Commissaire général qui relève de très nombreuses et importantes divergences
parmi ses déclarations.

3. Le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») constate d’emblée
que le greffe du Conseil a communiqué une copie de la requête introductive
d’instance à la partie défenderesse par un courrier daté du 26 septembre 2007. Ainsi
la note d’observation datée du 22 octobre 2007 a été produite au-delà du délai prévu
par l’article 39/72, §1er de la loi. La note d’observation est en conséquence écartée
des débats.

3.4. Le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les dépositions de la
partie requérante se révèlent par trop contradictoires que pour qu’il puisse être ajouté
foi à des pans entiers du récit du requérant portant sur les éléments essentiels et
fondamentaux de celui-ci, à savoir les détentions alléguées et les circonstances de la
blessure par balle.

3.5. Il souligne que le Commissaire général ne remet nullement en question l’authenticité
des pièces versées au dossier, attestant d’une bagarre, le 13 février 2005, et,
partant, la réalité de cet événement. A l’analyse du contenu de ces documents, le
Conseil n’y trouve aucun indice permettant de qualifier cet événement de politique,
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tel que présenté par le requérant. Il y est en effet uniquement question d’une dispute
qui aurait commencé avec les enfants du quartier pour une histoire de bruit, et le seul
motif d’accusation formulé envers le requérant serait d’avoir blessé quelqu’un avec
une arme à feu, détenue illégalement.  Le Conseil ne peut donc accorder crédit au
caractère politique du différent, tel qu’allégué par le requérant. En conséquence, le
Conseil fait sien le motif de l’acte attaqué selon lequel la demande du requérant ne
peut être rattachée à l’un des critères prévus par la Convention de Genève du 28
juillet 1951, à savoir un motif religieux, politique, lié à la nationalité, lié à la race ou à
l’appartenance à un certain groupe social.

3.6. De plus, l’absence de preuve relative à des troubles psychologiques
post-traumatiques susceptibles de créer un état mnésique dans le chef de requérant,
explicatif de la présence de contradictions et d’omissions, ne permet pas au Conseil
de rallier ce moyen de la partie requérante. Les documents médicaux versés au
dossier administratif sont totalement muets quant à un éventuel prolongement
psychologique des lésions constatées.

3.7. Le Conseil en conclut qu’en l’espèce la motivation de la décision attaquée est
pertinente et se vérifie à lecture du dossier administratif. Le Commissaire général
expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi
qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

3.8. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle
en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la
Conven tion de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article  48/4 de la loi

4.1.  L’article 48/4 de la loi énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi,
« sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

2. A titre d’élément ou circonstance indiquant qu’il existe de sérieux motifs de croire
que le requérant serait exposé, en cas de retour dans son pays d’origine, à un
risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, de la loi, la
partie requérante sollicite le bénéfice du statut de protection subsidiaire sur la base
des faits invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de
réfugié.

3. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans le dossier administratif d’élément
permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si il était renvoyé
dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes
graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la demande d’asile ne sont pas
tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que le
requérant « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou l’exécution »
ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
demandeur dans son pays d’origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi.
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Plus précisément, le requérant qui établit avoir été blessé par balle en Turquie,
n’apporte cependant aucun élément permettant de conclure qu’il y a de sérieux
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque
réel d’être à nouveau victime de tels traitements et ne pourrait bénéficier de la
protection des autorités. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/5, §2
de la loi « La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement
accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables
pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils
disposent d'un système judi ciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de
sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le
demandeur a accès à cette protection. » En l’espèce, il ressort du dossier
administratif que l’auteur des tirs dont le requérant dit avoir été la victime a fait, au
même titre que le requérant, l’objet de poursuite des autorités. Il n’est par
conséquent pas établi que le requérant ne pourrait bénéficier de la protection de ses
autorités nationales.

4. Enfin, il n’est pas plaidé que la situation en Turquie correspondrait actuellement à un
contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la
loi, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie
requérante.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-six juin deux mille
huit par :

 ,    ,

 I. CAMBIER,   .

Le Greffier,  Le Président,

I. CAMBIER


